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Sur une parcelle donnée, 4 facteurs essentiels agissent sur
l’arôme des vins rosés :

> Les facteurs viticoles (mode de conduite, qualité de la
couverture phytosanitaire, récolte) qui doivent favoriser la
présence de précurseurs d’arômes dans la baie.

> Les facteurs ‘’extraction’’ qui doivent avantager, lors des
opérations pré-fermentaires (pressurage direct, macération
pelliculaire, débourbage, choix des températures), la diffusion des
précurseurs dans le moût.

> Les facteurs ’’élevage’’ (présence ou non de lies, maîtrise des
températures de conservation, protection contre les phénomènes
d’oxydation) qui doivent faciliter la conservation du potentiel
aromatique acquis dans les vins finis.

> facteurs ‘’fermentaires’’ (intensité du débourbage, température

de fermentation, ajout ou non d’activateurs, aération, etc.) qui
doivent privilégier la transformation des précurseurs aromatiques
en molécules odorantes.

Dans cette dernière catégorie, la contribution de la levure au style
aromatique du vin n’est plus à démontrer. Face à la multitude de
souches proposées aux professionnels se pose, le problème du
choix de l’outil le mieux adapté au produit que l’on souhaite
élaborer.
Les bancs d’essais levures visant à comparer les souches du point
de vue fiabilité fermentaire, mais surtout de l’expression
sensorielle conférée au vin, tentent d’apporter des éléments de
réponse aux vinificateurs.
C’est ce que propose le travail présenté ici, en testant sur moût
rosé issu du cépage sciaccarello 6 levures commercialisées pour
leur aptitude à produire des arômes.

INTRODUCTION

1. LES ITINÉRAIRES FERMENTAIRES POSSIBLES
Aussi performante qu’elle soit, la levure ne fait pas le vin à elle
seule, le vinificateur doit adapter la souche et la technique
d’utilisation de celle-ci à ses schémas de production et à ses
objectifs de produit. La réflexion, qui va conduire à un itinéraire
fermentaire va prendre en compte la notion de qualité et de

typicité du vin, les contraintes techniques, les enjeux
économiques avec les niches que le marché offre, l’image imprimée
au domaine viticole, etc.
Le Tableau 1 page suivante donne quelques exemples pour
l’élaboration des vins blancs et rosés.

2. PRÉSENTATION DE L’ESSAI
L’objectif est de comparer les performances de 6 souches
appartenant à la famille des levures aromatiques sur un moût rosé
issu de sciaccarellu.
La palette aromatique des vins rosés élaborés avec le sciaccarellu
est riche : des notes de fruits rouges, de fruits exotiques, de fleurs
et d’épices coexistent et forment un bouquet où s’allient
complexité et élégance. L’équilibre est également particulièrement
intéressant car ces vins sont à la fois suaves et frais,

généralement pauvres en couleurs, ils conservent une bonne
acidité qui donnera à leur teinte naturelle rose pâle un caractère
franc et attrayant. Dans la plupart des cas, ce cépage se suffit à
lui même.
Les vins sont élaborés en mini vinification (30 litres) selon un
schéma qui permet d’optimiser la révélation du potentiel aromatique
du raisin par les différentes L.S.A. testées. (1) (2) (3).
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Dans quel cas ?

Communiquer sur
l’originalité, une
philosophie ou la
démarche vin haut
de gamme…

Communiquer sur la
démarche terroir Communiquer sur les arômes

Quel choix ?
Favoriser la flore indigène, les
levures naturelles du do-
maine, la souche du cru…

Laisser le terroir s’exprimer,
exploiter le potentiel vendange

Extraire les précurseurs.
Révéler le potentiel du
raisin.

Stimuler la production
d’arômes fermentaires.

Préconisation

- Hygiène rigoureuse obliga-
toire, les raisins doivent être
sains et exempts de résidus.
- Intensité du débourbage
moyenne (150-250 NTU).

Vinification classique, respect
de la matière première sans
correction notable de la ven-
dange.

- Intensité du débourbage
moyenne (150-250 NTU).
- Protection contre
l’oxygène (inertage des
moûts et des vins, favoriser
un état réducteur).
- Elevage sur lies.

- Prescriptions à
« l’australienne » : débourbage
sévère (<50 NTU), ajout
d’activateurs de fermentation
alcoolique pilotée à 13/15 °C
et à l’abri de l’air.
- Pas de FML.

Type de levurage

Renoncer aux L.S.A. et la
sécurité technologique pour
privilégier l’image (chartes
privées), le respect de l’envi-
ronnement et la préservation
de la biodiversité (viticulture
biologique ou biodynamique).

Privilégier les levures qui
n’orientent pas de façon
notable le profil aromatique du
cépage.
Ex : Levuline CHP, ICV K1,
Fermivin, Zymaflore Vl1,
Equinox B1, etc.

Utiliser des levures à
spécificités aromatiques
dites révélatrices.
Ex : Lalvin QA23, Vitilevure
LB rosé, Zymaflore Vl3c,
Levuline Arpège,
Fermiflor…

Utiliser des levures à
spécificités aromatiques et
dont les aptitudes fermentaires
sont élevées.
Ex : Levuline ALS, Zymaflor
X5, Anchor NT 116, Rhône
4600.

Remarques

- 20 % d’échec environ tant au
niveau des déviations analytiques
qu’organoleptiques.
- FML fréquentes,
- Sucres résiduels possibles.

- Reprise de fermentation dans
le cas de Levuline CHP.
- Préservation de l’acidité dans
le cas d’Equinox B1.

- Vins fruités avec des
notes amyliques dans le
cas de Vitilevure LB rosé.
- Orientation du profil
sensoriel sans modifica-
tion de la typicité variétale
avec Fermiflor.

- Equipement technologique
obligatoire
- Orientation vers des
arômes non variétaux
- Acidité volatile plus élevée
du fait du débourbage sévère.

Tableau 1 : Quelques exemples d’itinéraires fermentaires

Figure 1 : Schéma d’élaboration des vins (suite page 3)

Maturité aromatique
(incidence du niveau de maturité)

Foulage - Eraflage

Macération
(2 heures t° ambiante)

Sur vendange saine et mûre,
elle permet une extraction

très favorable des précurseurs
dans le moût

Attention à l’extraction
des polyphénols

Saignée

Moût de couleur framboise
pour obtenir un rosé de type rose pâle

Attention : la fermentation
alcoolique, la filtration et
le SO2 décolorent le vin

Récolte manuelle
Bon état sanitaire de la
vendange, étape clé de

l’obtention d’arômes
dans les vins

Sulfitage immédiat
protection contre les oxydations
si possible inertage des moûts
(non réalisé ici)

Pas de traitement cuprique
après la fermeture de la
grappe, le cuivre pénaliserait
le potentiel aromatique du
raisin
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Figure 1 : Schéma d’élaboration des vins (suite et fin)

Une température de fermentation
de 19°C semble privilégier
la libération des thiols

Soutirage dans une
cuve tampon et réajustement
de la turbidité à 200 NTU

avec des bourbes fines

Fractionnement en
6 lots homogènes

de 30 litres

À ce stade de la vigne et du vin (état
réducteur, protection par le CO2),
une aération modérée n’est pas
pénlisante pour la qualité
des arômes

La température de conservation ne
doit pas présenter d’amplitude,
elle jouerait également un rôle
fondamental

Débourbage
statique (18 h à 18° C)
avec enzymage à 2g/hl

Respect des règles
de réhydratation des L.S.A.
et d’incorporation des levains
dose : 20 g/hl

Une plage de trouble compris entre
100 et 250 NTU permet de garantir
la bonne fermentescibilité
du moût, le respect de la typicité
variétale, et d’obtenir des vins
expressifs où les arômes sont
persistants et où l’on retrouve en
bouche du gras, de l’amplitude

Une intensité moyenne du
débourbage avec obtention
d’un moût d’une turbidité de
150-250 NTU serait favorable
à la libération de certains
précurseurs et arômes
comme les thiols

Ensemencements

Suivi de la fermentation
alcoolique (t°C/densité)

thermorégulation à 19° C

Stockage sur lies 12
semaines à une température

de 15° C

Filtration 0,45 µm

Soutirage, en fin de FA, collage
(bentonite 30 g/hl) et sulfitage à

40 mg/l en SO2 libre

Mise en bouteille
(SO2 l = 30 mg/l)

Aération modérée lorsque la
densité a perdu 20 points

avec ajout d’activateur

Stabulation liquide
à froid (froid - 4° C pendant

15 jours)

La présence
de composés azotés
serait fondamentale

Analyses chimiques des arômes : esters fermentaires,
phényl 2 éthanol et thiols volatils (laboratoire SARCO Bordeaux)

L’élevage sur lies jouerait
un rôle fondamental de
stabilisation des arômes

Analyses chimiques (bilan classique)
+ analyses sensorielles
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3. L’ARÔME DES VINS ROSÉS
Des travaux réalisés dans la région du Bordelais par le laboratoire
SARCO (1) (2) ont mis en évidence l’existence de composés
majeurs dans l’expression aromatique des vins rosés.
> Les thiols volatils : Il s’agit de la 4-mercapto-4méthylpentan-
2-one (4MMP), du 3-mercaptohescan-1-ol (3MM) et de l’acétate
de 3-mercaptohexyle (A3MH) responsables des nuances de buis
(4MMP, A3MH) et de genêt (4MMP), de pamplemousse (3MH) et
de fruit de la passion (3MM, A3MH) (3).

> Les esters fermentaires et le phényl 2 éthanol : L’acétate de
phényl-éthyle (APE) est responsable de la nuance florale, l’acétate
d’isoamyle (AI) présente un caractère amylique (banane), enfin le
phényl-2-éthanol apporte des notes de rose.
Le rôle de la levure dans la libération de ces différentes molécules
aromatiques est maintenant admis et est variable selon la souche.

4. PRÉSENTATION DES 6 SOUCHES DE LEVURES TESTÉES

Nom commercial Application

Anchor
NT 116 (*)

● Adaptée à l’élaboration de vins blancs et rosés aromatiques
● Favorise les notes d’agrumes, de fruits exotiques et la production d’esters fermentaires
● Fermente à basse température

Zymaflore Vl3c ● Possède la particularité de révéler l’arôme variétal du sauvignon et des thiols volatils

Lalvin QA23 ● Révèlerait les arômes terpéniques
● Fermentation des moûts très clarifiés

Zymaflore X5 (*) ● Permet d’obtenir des vins dont les teneurs en 4MMP et A3MH sont remarquables (4)
● Bonne aptitude fermentaire

Rhône 4600 ● Forme pendant la FA des esters qui améliorent l’expression aromatique des vins
blancs et rosés (5)

● Fermentation des moûts très débourbés

Fermiflor ● Forme pendant la FA du phényl 2 éthanol et de l’acétate de phényl-éthyle
● Apporte finesse et persistance

5. RÉSULTATS
5.1 LES ANALYSES CLASSIQUES SURMOÛTS ET SUR VINS

Les caractéristiques analytiques du moût mis en œuvre pour l’essai
sont présentées dans le Tableau n°1 ci-dessous. La parcelle d’où
est issu le raisin est de type argilo-limoneux, le sol y est profond,
riche, des sondages concernant la teneur en azote assimilable
(réalisés précédemment) n’ont pas mis en évidence de carences
mais des concentrations de l’ordre de 200 à 250 mg/l.

TAP Acidité totale pH Turbidité
(% vol) (g/l H2SO4) (NTU)
12,2 4,35 3,42 200

Tableau 1 : caractéristiques analytique du moût mis en œuvre

L’état sanitaire de la vendange (12/09/06) est très correct et ne
nécessite aucun tri. L’équilibre sucre-acide du raisin est en relation
avec « l’objectif produit » : rosé frais, léger, suave.
Les durées de fermentation alcoolique observées sont très
convenables : plutôt courtes avec Lalvin QA 23, Anchor NT 116
et Rhône 4600 (14 ou 15 jours), un peu plus longues avec
Zymaflore Vl3c et Fermiflor (21 jours) qui présentent donc

des aptitudes fermentaires inférieures. Si l’on souhaite tirer
avantage des bénéfices aromatiques de ces 2 souches, il conviendra
d’accorder plus de vigilance aux prescriptions qui garantissent une
bonne fermentescibilité du moût.
Les analyses courantes (Tableau 2 - Annexe 1) n’indiquent pas
de vraies différences entre les caractéristiques chimiques des vins.
L’acidité du vin obtenu avec Fermiflor est plus faible que celle des
vins élaborés avec les autres levures.

5.2 LES ANALYSES DES COMPOSÉS AROMATIQUES
Lors du dosage (Figure 2, page suivante) des thiols volatils (4MMP,
3MH et A3MH), il n’est pas détecté de 4MMP, quelle que soit la
souche. Ce phénomène n’est pas surprenant dans la mesure où
celui-ci n’a encore jamais été retrouvé dans les vins rosés.
En revanche, si l’on compare nos résultats à ceux publiés sur rosé
de cabernet-sauvignon (2) :
> Les teneurs en 3MH (pamplemousse) et A3MH (fruit de la
passion) sont élevées (production de 3MH supérieure de 70 % dans
le cas de Zymaflore X5).
> Celles en acétate d’isoamyle (banane) sont très élevées (4 fois plus).
> Les concentrations en acétate de phényl-éthyle (floral) et phényl
2 éthanol (rose) exceptionnellement élevées (5 fois plus).

(*) Hybride
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D’une façon générale dans notre essai :
> La souche Zymaflore X5 confirme sa remarquable facilité à
produire du 3MH et de l’A3MH, elle génère cependant moins
d’esters fermentaires (en dépit des taux très abondants
observés), Lalvin QA23 présente un comportement similaire.
> Comme souvent, les taux de phényl 2 éthanol et d’acétate
de phényl-éthyle les plus élevés sont enregistrés avec Fermiflor (6).
> Zymaflore Vl3c se distingue au niveau de la production
d’acétate d’isoamyle et d’acétate de phényl-éthyle, Rhône 4600 et
NT 116 présentent un comportement bénéfique vis-à-vis de
l’ensemble des molécules aromatiques dosées sans discrimination
particulière.
L’impact d’un composé dans l’arôme du vin est considéré comme
positif si le rapport concentration/seuil de perception ( [c] / SP )
est supérieur à 1. C’est ici largement le cas de toutes les
molécules recherchées pour toutes les souches testées. Dans les
conditions d’élaboration des vins énoncées, ces levures tiennent
leurs promesses en matière de révélation des arômes.

5.3 LES ANALYSES SENSORIELLES

2 séances de dégustations sont organisées :
> 5 mois après élaboration, une note globale, un classement et
18 descripteurs répartis en 3 catégories (couleur, examen

olfactif, examen gustatif) sont enregistrés pour chacun des 6 vins
dégustés en comparaison.
> 8 mois après élaboration ne sont dégustés que les vins
marqués par le taux le plus élevé d’une des molécules
aromatiques dosées.

Soit :
> Fermiflor pour le phényl 2 éthanol et d’acétate de
phényl-éthyle,
> Zymaflore Vl3c pour les esters fermentaires,
> Zymaflore X5 pour les thiols volatils.

L’échantillon NT 116 qui ne présente pas de particularité vis à vis
d’un composé aromatique particulier est dégusté également dans
la série.

►► 5 mois après élaboration (Tableau 4 - Figure 3), le test de
préférence sur les 6 échantillons est significatif (Kramer seuil de
5 %) : le vin issu de Fermiflor est nettement préféré. Ce classement
est systématique : tous les dégustateurs placent ce vin en 
1ère position. Pour le jury, cet échantillon est plus expressif, plus
fin, plus gras, plus long, plutôt complexe (fruits exotiques, 
bourgeon de cassis, pamplemousse, rose…)

Les autres vins sont également appréciés sans que n’apparaissent
de différences tangibles entre eux (classement non significatif).
Dans l’ensemble, leur palette sensorielle est en relation avec les
composés aromatiques dosés (note descripteurs correspondants >1).
Parmi ces souches (NT 116, Lalvin QA23, Zymaflore X5 et Rhône
4600), Zymaflore Vl3c conduit au produit le plus intéressant avec
une note florale (rose) probablement liée au taux très fort 
d’acétate de phényl-éthyle enregistré.

►► 8 mois après élaboration (Tableau n°5 - Figure 4), le 
classement est inchangé, Fermiflor est préférée (note globale la
plus élevée) pour la qualité et la finesse de ses arômes associées
à un bon équilibre en bouche et une grande persistance. 
Zymaflore Vl3c conserve un joli nez mais présente un certain 
déséquilibre sur l’acidité et le gras. Zymaflore X5, très marquée
par la note pamplemousse, aussi bien au nez qu’en bouche, 
présente une acidité dont le caractère mordant évoque les
agrumes. Malgré un bon examen gustatif, le vin issu de NT 116
est le moins apprécié en raison de son manque d’élégance au nez.

►► Lorsque l’on demande au jury de caractériser le ou les 
descripteurs dominant de chacun de ces 4 vins (Tableau n°5), 
certains comme la rose pour Fermiflor ou le pamplemousse pour
X5, sont en corrélation avec le composé aromatique dosé à la
concentration la plus élevée (phényl 2 éthanol pour Fermiflor, 3MH
pour Zymaflore X5). Des corrélations de cet ordre ont déjà été
enregistrées pour la souche Zymaflore X5 dans un essai sur 
Sauvignon blanc (3). 

►► Lorsque l’on demande au jury quelle est la souche qui semble
avoir le mieux respecté la typicité du cépage et ne pas avoir
orienté l’expression sensorielle de celui-ci, le jury désigne 
Fermiflor et Lalvin QA23 (dégustation 5 mois après élaboration).

Figure 2 : concentrations des différents composés aromatiques 
dosés selon la souche testée 
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Figure 3 : Comparaison de la souche Fermiflor aux autres
souches lors de la dégustation 5 mois après élaboration

Tableau 5 : résultats de la dégustation des vins 8 mois après
élaboration 

Notation / 5

Figure 4 : Comparaison de la souche Fermiflor aux autres
souches lors de la dégustation 8 mois après élaboration

Tableau 4 : résultats de la dégustation des vins 5 mois après 
élaboration 

Notation / 5, sp = significativement préféré, ns = non significatif
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CONCLUSION
Les levures appartenant à la famille des souches aromatiques ont un effet direct sur la dégustation des vins obtenus, et les 
caractéristiques organoleptiques qu’elles impriment ne sont pas équivalentes.
Cet effet est direct non seulement au nez (détection de notes dominantes) mais aussi en bouche (équilibre gustatif, longueur).
Selon le composé aromatique qu’elles sont capables de synthétiser, certaines peuvent « marquer » le vin. Cette aptitude peut être
valorisée lors de l’assemblage.
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ANNEXE

Tableau 2 : Bilan analytique des vins


